
De nouveaux panneaux destinés au covoiturage 

 

Depuis le 9 janvier 2016, une nouvelle signalisation a vu le jour sur les routes, concernant le covoiturage.  

 

        

 

        Arrêt ou stationnement réservé aux 

        véhicules pratiquant le covoiturage 

 

 

          Arrêt ou stationnement  

       autorisé que pour les véhicules des usagers 

       pratiquant le covoiturage 

 

 

 

         Lieu aménagé pour la pratique 

         du covoiturage 

 

 

 

 

 

         Les emplacements de  

         stationnement contigus et  

         délimités  sont réservés aux  

         véhicules des usagers  

         pratiquant le covoiturage 


